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donner au maximum dix-huit heures de leeons par semaine et re-
coit un traitement supplementaire de fr. 300.

La conference des maitres discute les questions interessant la
marche et le developpeinent de l'Eeole cantonale et fournit des
preavis.

L'internat qui y est annexe est exploite en regie et dirige par un
couple dont 1'adininistration est placee sous le contröle du recteur,
de la Commission d'education et du Conseil d'Etat.

L'Eeole d'agriculture, au Plantaho}, est placee sous la surveillance
du Departement de l'interieur.

Les ecoles primaires particulieres sont placees sous la surveillance

du Conseil d'Etat et de la commission scolaire locale. Une
fois par an, l'inspecteur scolaire y procede ä un examen des
eleves.

19. Canton d'Argovie.

La haute surveillance et la direction generale de tous les eta-
blissements d'instruction publique sont exereees par la Direction
de rinstriiclion publique, a laquelle est adjoint un Conseil d'education,

compose de six membres, nomine pour quatre ans parle Conseil

d'Etat. Le directeur de l'instruction publique est «l'oflice
president du Conseil d'education. Dans les attributions de ce dernier
sont la nomination des membres des commissions scolaires de
district et celle des inspecteurs scolaires eommunaux.

Les commissions scolaires de district eomptent sept membres
nommes pour quatre ans. Elles nomment elles-memes dans leur
sein le president et le secretaire. Pour la surveillance des ecoles
conununales, le Conseil d'education nomine pour chaque district
le nombre necessaire d'inspecteurs, dans le sein des commissions
scolaires de district. Leurs indemnites sont fixees chaque annee
par la voie du budget. Les inspecteurs visitent les ecoles de leur
cercle au moins deux fois par semestre a l'occasion des examens ;
en outre chaque fois que le besoin s'en fait sentir ou qu'ils en sont
charges specialement par la commission scolaire. L'inspection
d'une ecole comprenant tous les degres doit durer au minimum
deux heures celle d'une section au moins une heure. Les
commissions scolaires de district adressent un rapport annuel ä la
Direction de l'instruction publique. Les inspecteurs des ecoles
communales se reunissent chaque annee au mois de juin en une
conference qui est presidee parle Directeur de l'instruction publique

et ä laquelle assiste egalement le directeur de l'Ecole
normale, dans le but de discuter des questions scolaires d'ordre
general et de proceder ä un echange de vues au sujet de leurs
observations.

II y a actuellement vingt-six inspecteurs primaires; leur indem-
te est lixee ä fr. 25 par ecole.
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Ecole primaire.
La surveillance et la direction immediates des ecoles commu-

nales sont confiees ä des commissions scolaires locales, nommees
pour quatre ans. Le Conseil d'edueation en fixe le nombre des
membres dans les limites entre cinq et neuf et en nomnie la plus
petite moitie; l'autre moitie est nominee paries municipality. Les
commissions scolaires locales nomment elles-memes leurs president,
vice-president et secretaire. Elles se reunissent au moins une fois
par mois. Les ecoles doivent etre visitees egalement au moins une
tois par mois. Les commissions scolaires locales adressent chaque
annee ä la commission de district un rapport sommaire, qui com-
prend surtout des tableaux statistiques. Tous les trois ans, elleslui
adressent un rapport detaille sur la marche des ecoles commu-
nales.

Les ecoles primaires superieures, appelees ecoles complemen-
taires, sont inspectees par les inspecteurs des ecoles communales,
qui recoivent une indemnite de fr. 25 par ecole.

L'enseignement de la gymnastiqus est inspecte par des experts
designes specialement. Les depenses, de ce chef, ont ete de fr. 150U

en 1909.

Travaux ä l'aiguille.
La surveillance generale sur les ecoles de couture est exercee

par les commissions scolaires de district, les inspecteurs des ecoles
communales et les commissions scolaires locales. La surveillance
immediate est exercee par une commission de trois d cinq dames,
nommee par la commission scolaire locale, conjointement avec
l'inspectrice de district. Elle preavise en outre sur toutes les questions

interessant la marche et le developpement de l'enseignement
qu'elle est chargee de surveiller.

Le Conseil d'edueation nomine pour chaque district une inspec-
trice ou maitresse principale (Oberlehrerin), qui recoit un traite-
ment de fr. 900-1200 par an. Elle est tenue de visiter chaque ecole
au moins une fois par semestre et de diriger les examens annuels.
Elle adresse un rapport annuel ä la commission scolaire de
district, preside les conferences des maitresses d'ouvrages, dirige les
cours speciaux qui leur sont destines et preside les examens en vue
de l'obtention du brevet. Dans les annees oü elles ont ä diriger un
cours d'instruction, elles recoivent un traitement supplementaire
de fr. 700.

Ecole complementaire obligatoire.
Les ecoles coinplementaires obligatoires sont placees sous la

surveillance des memes autorites que les autres etahlissements
scolaires connnunaux. Dans les cas oü plusieurs communes se
reunissent pour creer en eommun une ecole complementaire, la
surveillance immediate est exercee par la commission scolaire de la
commune oil l'ecole a son siege. La Direction de l'instruction
publique exerce la haute surveillance. II y a vingt-neuf inspecteurs



LA SURVEILLANCE OFFICIELLE DE L'ECOLE EN SUISSE 319

des ecoles complementaires; ils recoivent une indemnite de fr. 10

par ecole.
Les ecoles complementaires professionelles sont placees sous la

haute surveillance de la Direction de l'in-terieur. La surveillance
directe est exercee par des inspecteurs cantonaux, nommes par la
commission de surveillance du Musee industriel cantonal. Iis se
repartissent eux-memes les diflerentes ecoles, en informant la
Direction de l'interieur.

Les etablissements d'enseignement menager sont places sous la
surveillance de commissions locales speciales.

Colleges de district.
Chaque college de district a une commission scolaire de cinq ä

neuf membres; leur nombre est fixe par la Commission scolaire de
district, qui peut aussi autoriser les communes ä n'avoir qu'une
seule commission pour toutes les ecoles. La plus petite moitie des
membres est nominee par la commission scolaire de district, l'au-
tre par les municipalites interessees. La commission du college de
Muri est nommee par le Conseil d'Etat.

Les commissions scolaires choisissent dans leur sein le president,

le vice-president et le secretaire. Le recteur du college assiste
aux seances avec voix consultative, ainsi qu'un maitre de l'ecole
primaire, designe par la commission scolaire locale, dans les
communes qui n'ont qu'une seule commission.

Le recteur est nomine par la commission scolaire parmi les
maitres principaux du college. Seul celui du college de Muri est
nomine par le Conseil d'Etat. Le recteur est charge de la direction
et de la surveillance immediate du college. II est nomine pour une
periode de un ä trois ans et recoit un supplement de traitement
pour ses fonctions directoriales. En cas d'empechement, son rem-
placant est designe par le president de la commission scolaire. Les
maitres de chaque college se reunissent en conference et concou-
rent avec le recteur a la bonne marche de fetablissement.

Au-dessus des commissions de surveillance des colleges est pla-
cee la commission scolaire de district, qui leur sert d'intermediaire
dans leurs rapports avec le Conseil d'education et la Direction de
l'instruction publique.

Le Conseil d'Etat nomine huit inspecteurs permanents, charges
d'etablir l'unite necessaire dans la surveillance, la direction et
l'activite des colleges de district. Iis les repartissent entre eux tous
les quatre ans. Iis se reunissent au moins une fois par an en une
conference qui est convoquee et presidee par le directeur de
l'instruction publique. Les inspecteurs visitent les colleges de leur
arrondissement au moins une fois par semestre et lors de l'examen
annuel, en outre/aussi souvent que les circonstances l'exigent et
qu'ils en sont charges par la Direction de l'instruction publique.
Les resultats sommaires de chaque visite sont communiques a la
Direction de l'instruction publique en un rapport etabli d'apres
formulaire. Les inspecteurs recoivent une indemnite journaliere
de fr. 10 plus une indemnite de deplacement. Quatre semaines au
plus tard apres la cloture de l'annee scolaire, ils adressent leur
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rapport annuel ä la Direction de l'instruction publique et y trai-
tent surtout les points suivants: marche et etat des colleges, resul-
tats obtenus dans les differentes branches, methodes employees,
discipline, etat des localis scolaires, nianuels et autres materiaux,
situation financiere. lis ajoutent a leur rapport ceux des recteurs
et des commissions scolaires.

Dans leur conference annuelle, sous la presidence du directeur
de l'instruction publique, ils examinent en commun les questions
les plus importantes se rapportant au plan d'etudes, aux manuels
en usage et precedent ä un echange de vue au sujet de leurs cons-
tatations. D'autres seances peuvent etre convoquees par la Direction

de l'instruction publique ou sur le desir des inspecteurs.

Ecoles seeondaires superieures, etablissements
d'instruction proiessionnelle.

La direction immediate de l'Ecole canlonale, k Aarau, est confiee
a un recteur. La surveillance particuliere du Gymnase, de la
section industrielle et de la section commerciale est confiee ä des
inspecteurs, nommes par le Conseil d'Etat et dont les attributions et
les indemnites sont fixees par un reglement special. Les inspecteurs

sont teuus de visiter l'ecole au moins deux fois par semestre.
lis dirigent les examens d'admission el les examens annuels. Iis se
reunissent en conference, sous la presidence du directeur de
l'instruction publique, au moins une fois par semestre et en outre aussi
souvent que les affaires l'exigent. Le recteur de l'Ecole cantonale
assiste aux seances avec voix consultative.

La commission de surveillance de l'Ecole normale de Wettingen se

compose du directeur de l'instruction publique, comme president,
et de huit inspecteurs nommes par le Conseil d'Etat sur la proposition

du Conseil d'education. La commission de surveillance de
l'enseignement des travaux ä l'aiguille est composeede cinqdames.
Un directeur est place ä la tete de l'Ecole normale. Son traitement
annuel va de fr. 4800 ä 5800, plus logeinent pour lui et sa famille,
eclairage, chauffage et jardin. Le vice-directeur et le gerant lui
sont adjoints. II preside d'office la conference des mäitres.

La commission de surveillance de l'Ecole normale des inslitutrices
et de l'Ecole des jeunes filles, k Aarau, se compose de neuf mem-
bres, nommes par le Conseil d'Etat et la municipalite d'Aarau.

L'Ecole agricole d'hiver, ä Brougg, possede une commission de
surveillance de quatre membres, presidee par le chef du Departement

de l'economie publique.
Le Musee industriel d'Aarau est place sous la haute surveillance

de la Direction de l'interieur, ä laquelle est adjointe une commission
de surveillance de huit membres. Cinq sont nommes par le

Conseil d'Etat et trois par la municipalite d'Aarau. Le directeur de
l'interieur la preside d'office; le secretaire du Departement fonc-
tionne comme secretaire de la commission. La commission de
surveillance nomine dans son sein des inspecteurs. Lorsque des con-
naissances speciales sont exigees, eile peut les choisir — et aussi
les inspectrices — en dehors de son sein ; ils peuvent assister aux
seances avec voix consultative. Le directeur du Musee est nomine
par le Conseil d'Etat pour quatre ans. Un assistant lui est adjoint.
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